
 

 

 

 

 

DICRIM 
ossier d’ nformation ommunal sur les sques ajeurs 

 

ET VIGILANCES METÉOROLOGIQUES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MAIRIE DE BEAULIEU SOUS LA ROCHE  

DÉPARTEMENT DE LA VENDÉE 
 

 

NUMÉROS UTILES : 
 

Mairie : 02 51 98 80 38 
Pompiers : 18 ou 112 
Gendarmerie : 17 
Samu : 15 
Météo France : 05 67 22 95 00 

http://meteofrance.com 
Préfecture : 02 51 36 70 85 

 

POUR VOUS INFORMER ET VOUS SENSIBILISER AUX RISQUES MAJEURS 
 

L’équipe municipale a décidé l’élaboration du plan Communal de 
Sauvegarde (PCS) afin de préserver la sécurité des habitants et de 
protéger au mieux leurs biens et leur environnement. Ce plan a pour 
objectif de définir les mesures de prévention et de secours prises 
pour faire face à cette situation de crise. La réalisation du PCS répond 
par ailleurs à l’obligation réglementaire qui lui est faite. 
Ce DICRIM présente les risques qui menacent notre territoire, rappelle 
les consignes de sécurité à respecter, les lieux stratégiques en cas 
d’évènement, les moyens d’alerte prévus par la commune, les 
numéros d’urgence et les démarches à suivre si une telle situation 
survient sur la commune. 
 

 

En cas de perte de ce document, retrouvez-le sur notre site Internet 

 

Lisez attentivement ce 
document et conserver-le ! 

 

http://meteofrance.com/
http://www.beaulieusouslaroche.fr/


 

 

AVANT 
- Limitez vos déplacements, si vous devez vraiment vous 
déplacer, soyez prudents et empruntez les grands axes de 
circulation. 
- Mettez à l’abri ou fixez les objets susceptibles d’être 
emportés (matériaux, meubles de jardin). 
- Rentrez les animaux. 
- Abritez-vous hors des zones boisées et du littoral. 
PENDANT 
- Limitez votre vitesse sur route et autoroute. 
- Débranchez les appareils électriques. 
- En ville, soyez vigilants face aux chutes possibles d’ob- 
jets divers. 
- N’intervenez pas sur les toitures. 
- Ne bravez ni les intempéries ni l’océan qui peuvent vous 
emporter. 
APRÈS 
- Ne touchez pas aux câbles électriques. 
- Ne prenez pas de risque inconsidéré (réparation de toi- 
ture…). 
EN CAS D’ALERTE ROUGE : 
- Restez chez vous ou, le cas échéant, gagnez un abri en 
dur et n’en sortez pas. 

AVANT 
- Faites connaître les personnes à risques (personnes 
âgées, à mobilité réduites, en situation de grande pré- 
carité ou isolées) auprès de la Mairie afin de leur porter 
secours en cas d’événements climatiques extrêmes. 
- Soyez attentif à vos voisins, amis ou famille. 
PENDANT UN ÉPISODE DE CANICULE 
- Buvez beaucoup d’eau mais pas d’alcool. 
- Ne faites pas d’efforts physiques intenses (sports, brico- 
lage, jardinage...). 
- Ne restez pas en plein soleil. 
- Maintenez votre habitation à l’abri de la chaleur. 
- Portez des vêtements légers amples et clairs sans ou- 
blier un chapeau quand vous êtes à l’extérieur. 
PENDANT UN ÉPISODE DE GRAND FROID 
- Mettez des vêtements chauds, couvrez particulièrement 
la tête, le cou, les mains et les pieds. 
- Evitez de sortir les bébés, même bien protégés. 
- Mangez bien et ne buvez pas d’alcool. 
- Maintenez un certain niveau d’activités physiques tout 
en évitant les efforts importants. 
- Chauffez votre logement sans surchauffer et aérez-le 
une fois par jour pour prévenir les intoxications au mo- 
noxyde de carbone. 
APRÈS 
- N’hésitez pas à demander de l’aide (voisins, médecins, 
SAMU) si vous ressentez le moindre inconfort. 

 

 

 Préparez votre kit sécurité : radio à piles, lampes Laissez vos enfants à l’école en cas de risque 
de poche, piles, réserve d’eau et de nourriture, papiers imminent. 
personnels, médicaments... 

 Évacuez ou confinez-vous. 
 N’encombrez pas les voies d’accès ou de secours. 

 Suivez les médias numériques de la commune. 
 Ne téléphonez qu’en cas de danger vital. 

Météo-France couvre les phénomènes météorolo- 
giques par une carte de vigilance. 
En cas d’alerte orange, des phénomènes dange- 
reux sont prévus. 
En cas d’alerte rouge, une vigilance absolue 
s’impose, des phénomènes dangereux d’une in- 
tensité exceptionnelle sont prévus. 

La canicule représente un risque pour la santé 
lorsque ces trois conditions sont réunies : 
- il fait très chaud, 
- la température descend très peu la nuit, 
- cela dure plusieurs jours. 
Un épisode de grand froid est caractérisé par sa 
persistance, son intensité et son étendue géogra- 
phique. 



 

 

 
 

 

 

AVANT 
- Sachez identifier un convoi de marchandises dan- 
gereuses : repérez les signalisations apposées sur les 
camions. 
PENDANT 
Témoin d’un accident 
- Donnez l’alerte aux services de secours en précisant : 
le lieu, le moyen de transport, la présence de victimes, 
la nature du sinistre (feu, explosion, fuite,…), la descrip- 
tion des panneaux du camion. 
- Protégez la zone pour éviter un sur-accident : bali- sez 
les lieux du sinistre, faites éloigner les personnes à 
proximité, ne fumez pas. 
Fuite de produit / nuage toxique 
- Ne touchez pas le produit / en cas de contact : lavez- 
vous et changez-vous. 
- Quittez la zone de l’accident : éloignez-vous perpen- 
diculairement à la direction du vent pour éviter un pos- 
sible nuage toxique. 
- Rejoignez le bâtiment le plus proche. 
- Confinez-vous : fermez portes et fenêtres, bouchez les 
entrées d’air. 
APRÈS 
- Dès la fin de l’alerte, aérez les habitations. 
- Ne sortez qu’en fin d’alerte ou sur ordre d’évacuation. 

 

 

AVANT 
- Repérez les points de coupure du gaz, eau, électricité. 
PENDANT 
- Dans tous les cas, protégez-vous la tête avec les bras, 
n’allumez pas de flamme. 
A L’INTÉRIEUR : 
- Mettez-vous près d’un mur, une colonne porteuse ou 
sous des meubles solides. 
- Eloignez-vous des fenêtres. 
A L’EXTÉRIEUR : 
- Ne restez pas sous des fils électriques ou sous ce qui 
peut s’effondrer (ponts, toitures, arbres...). 
EN VOITURE : 
- Arrêtez-vous et ne descendez pas avant la fin des 
secousses. 
APRÈS 
- Après la 1ère secousse, méfiez-vous des répliques. 
- Ne prenez pas les ascenseurs. 
- Coupez l’eau, l’électricité, le gaz... 
- En cas de fuite de gaz, ouvrez les fenêtres et les 
portes, sauvez-vous et prévenez les autorités. 
- Eloignez-vous des zones côtières, même longtemps 
après le séisme, risque de raz-de-marée. 
- Si vous êtes bloqué sous des décombres, gardez le 
calme et signalez votre présence en frappant sur l’objet 
le plus approprié (table, canalisation…). 

 
 

 
En cas d’inondations liées à de fortes pluies orageuses : 
- Mettez hors d’eau meubles, objets précieux et produits 
polluants. 
- N’entreprenez une évacuation que sur ordre des auto- 
rités ou si vous y êtes forcés. 
- Ne vous engagez pas sur une route inondée (ni à pied 
ni en voiture). 

La commune de Beaulieu sous la Roche est 
concernée par le risque de transport de matières 
dangereuses par voie routière, voie ferrée et 
canalisation de gaz. 
Plusieurs types de dangers existent suite à un 
accident de transport de matières dangereuses : 
explosion, incendie, pollution de l’air, de l’eau 
et/ou du sol. 

Tout le département est classé en zone dite 
d’aléa modéré de niveau 3 sur une échelle de 5. 

 
Pour en savoir plus consultez les sites Internet : 
www.risquesmajeurs.fr 
www.franceseisme.fr 

La commune de Beaulieu sous la 
Roche est concernée par les crues 
du Jaunay (Rue du Jaunay, Route de 
Venansault (après la salle 
polyvalente), au pont après la 
Cantaudière (Route de Maché), le 
Précanteau). . 

http://www.risquesmajeurs.fr/
http://www.franceseisme.fr/


 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

En cas d’événement majeur (alerte rouge météorologique de vent fort, orage, neige, 
verglas, canicule, grand-froid, accident de transport de matières dangereuses, 
séisme), la commune alertera la population et diffusera les consignes de sécurité 
avec les moyens d’alerte suivants : 

Un message d’alerte sera publié sur l’application CityAll, le panneau lumineux, le site internet de la commune et 
la page Facebook de la commune. 

Un véhicule équipé d’un mégaphone circulera sur les quartiers de la commune ou à proximité de la zone à 
risque. 

Des membres de la « cellule alerte » ont été nommés pour faire du porte à porte à proximité de la zone à risque 
pour les personnes démunies. Des référents de villages ont été nommés pour alerter les habitants du secteur. 

 

 

Cet outil de communication, qui fonctionne déjà très bien pour informer sur les évènements communaux, 
a été choisi par la commune pour communiquer de façon instantanée et directe avec ses habitants. 
 

Il permet de recevoir les alertes en temps réel sur les smartphones, 
particulièrement en cas d’accident ou d’événement nécessitant une 
information rapide. 

 
 

Comment s’abonner ? 
Il suffit de télécharger gratuitement l’application Cityall (disponible sur App Store ou Google Play), 
puis de sélectionner Beaulieu sous la Roche. Vous pouvez également flasher le QR code ci-après. 

  

É

En cas d’événement de grande ampleur, la Mairie a identifié des lieux 
stratégiques qui seraient déployés pour assurer l’accueil, l’hébergement et le 
ravitaillement de la population. Ces lieux seront choisis précisément en fonction de 
l’événement et de sa localisation. 

Salle polyvalente 
du complexe sportif 
Rue du Stade 
 

Salle du Mille Club 
Place Beauregard 

Salle du PASA 
EHPAD La Source 
Rue des Cormiers 
Place Beauregard 


